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COMPTE-RENDU 
 

REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE, 
DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL  

DU 29 mars 2010 à TOURS 
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ETAIENT PRESENTS : 
 
- MONSIEUR GAUTRONNEAU : DIRECTEUR DES INFRASTRUCTURES 
 
- MADAME BERGOT : DIRECTRICE DU PILOTAGE REGIONAL 
   
- MADAME CUZON : RESPONSABLE  
  A LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
- MONSIEUR BELDA : RESPONSABLE DU DEPARTEMENT  
  DES SERVICES GENERAUX  
  A LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES 
 
- MONSIEUR AVEROUS : RESPONSABLE DU SECTEUR SECURITE 
  A LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES 
 
- MADAME HERNANDEZ  : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (CGT) 
 
- MONSIEUR ROSSILLI : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (CGT) 
 
- MADAME WUNENBURGER : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (FO) 
 
- MADAME DUCHEMIN : INFIRMIERE  
 
- MADEMOISELLE GAILLARD : ASSISTANTE SOCIALE 
 
 
 
EXCUSES : 
 
- MADAME MOUS  : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (CGT) 
 
- MADAME SENNE  : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (CFDT) 
 
- MONSIEUR KALFON : MEDECIN DU TRAVAIL 
 
- MONSIEUR MERCIER : MEMBRE DU C.H.S.C.T. (CFDT) 
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La séance est ouverte à 14H00, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU. 
 

∼ο∼ο∼ο∼ο∼ 
 
 
 
PRESENTATION DE LA REORGANISATION DU POLE ASSISTANCE TECHNIQUE PAR MME BERGOT 
 
M. GAUTRONNEAU rappelle que Mme BERGOT a transmis à l’ensemble des membres du CHSCT et à leur 
demande, un certain nombre de documents complémentaires.  
Mme BERGOT indique que le document général est assez complet et qu’elle est prête à aborder 
directement les points de détail et à répondre aux questions relatives à la réorganisation de pôle assistance 
technique. 
 
M. ROSSILLI attire l’attention sur les effectifs (en page 3 du document) où il est prévu 11 AT plus 1 personne 
en invalidité. Parmi ces personnes, il y en a qui ne sont pas présentes en permanence, dont lui en 
particulier. De 12, on passe à 8,5 personnes, ce qui pose un problème de fonctionnement et de moyens face 
à la charge de travail. 
 
Sur la thématique de séparation entre l’ordonnateur et le comptable, Mme BERGOT rappelle qu’à la CNAV, 
on vit sur des idées et des structures établies. Lorsque l’on est dans des opérations d’entraide, c’est un 
changement de culture dans le respect du principe de séparation entre ordonnateurs et comptables.  
Le principe des opérations d'entraide devra être clairement expliqué pour que tous les salariés le comprenne 
et que ces opérations puissent prendre tout leur sens. 
 
M. ROSSILLI ajoute que les effectifs ne sont pas réels. Le fait de regrouper et de fusionner n’apportera pas 
un renforcement des effectifs. Mme BERGOT répond qu’il n’y aura pas de renforcement d’effectif dans un 
contexte budgétaire restreint et que la mutualisation est un moyen de rendre le service attendu. 
Mme HERNANDEZ évoque un problème de communication et d’interprétation, les équipes ne travaillant pas 
de la même façon. 
 
M. ROSSILLI précise que le CHSCT n’accompagnera pas une organisation qui va dans le sens de la COG.  
 
Le CHSCT donne un avis défavorable à cette réorganisation. 
 
 
M. GAUTRONNEAU saisit l’opportunité de ce CHSCT exceptionnel pour faire le point sur les travaux des 
groupes animés par Mme ROUSSEAU et M. BELDA. 
 
M. BELDA indique que son groupe va travailler sur 3 grandes thématiques : 

1. écran, affichage, 
2. problème d’éclairage, de luminosité, stores 
3. matériel  (imprimante, scanner), mobilier, etc 

Les travaux du groupe ont été très fructueux, la première thématique a bien avancé. Un essai a été réalisé 
sur un écran 22 pouces. Le groupe a constaté peu de confort dans l’utilisation de l’OR (problème de 
superposition et d’ergonomie de l’applicatif). 
M. GAUTRONNEAU confirme qu’il y a bien un problème d’ergonomie dans cet applicatif et qu’il faut voir cet 
aspect en premier lieu pour régler tous ces problèmes de superposition et de menu plus ou moins 
accessible. 
M. BELDA a continué en proposant au groupe de réaliser un essai avec deux écrans. Il souligne qu’il y a eu 
une très bonne collaboration de la DSI. Le groupe propose de rencontrer des développeurs de la CRAM de 
Lyon pour régler avec eux le problème de l’ergonomie de l’applicatif OR. 
 
M. GAUTRONNEAU ajoute que le groupe animé par Mme ROUSSEAU est également très dynamique. Des 
pistes intéressantes dans le domaine de l’organisation ont été proposées. 
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La séance est levée à 15H00 
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